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Article premier .

Dans l'attente de l'entrée en vigueur d'une conven
tion internationale à laquelle la République française
serait partie, fixant les règles relatives à l'exploitation
des ressources minérales des fonds marins situés au-delà
des limites de la juridiction nationale des Etats côtiers ,
la présente loi fixe les conditions dans lesquelles la Répu
blique française accorde des autorisations d'exploration
et d'exploitation de ces ressources aux personnes phy
siques ou morales de nationalité française .

La délivrance de ces autorisations ne constitue pas
une revendication de souveraineté sur une partie quel
conque des fonds marins situés au-delà des limites de la
juridiction nationale des Etats côtiers .

Les activités menées au titre de la présente loi ne
portent pas atteinte à l'exercice des libertés de la haute
mer, conformément au droit international, en particulier
en matière de navigation, de pêche et de recherche scien
tifique . Elles doivent permettre une gestion rationnelle
des ressources minérales des fonds marins .

Art . 2 .

Aux fins de la présente loi , on entend par :
— fonds marins , le sol et le sous-sol marins situés

au-delà des zones soumises , en conformité avec le droit
international, à la juridiction nationale des Etats côtiers ;

— prospection, la reconnaissance générale des fonds
marins sur de vastes surfaces , destinée à recueillir, en
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particulier par le prélèvement d'échantillons , des indices
permettant de localiser des gisements de ressources miné
rales ;

— exploration, la reconnaissance détaillée d'une sur
face limitée des fonds marins, mettant en œuvre des
moyens techniques et financiers importants , destinée à
démontrer l'existence de gisements économiquement
exploitables , à en établir la nature, la valeur et les
dimensions, et à déterminer tous les facteurs permettant
de définir les moyens techniques nécessaires à l'exploi
tation . Ces travaux incluent l'extraction de ressources
minérales en quantités suffisantes pour procéder à tous
les essais préalables à la mise en exploitation ;

— exploitation, l'extraction de ressources minérales
à des fins commerciales .

Art . 3 .

Aucune personne physique ou morale de nationalité
française ne peut entreprendre des activités d'exploration
ou d'exploitation des ressources minérales des fonds ma
rins si elle n'a pas été, au préalable, autorisée à le faire :

— en vertu d'un permis d'exploration ou d'un per
mis d'exploitation délivré par la République française ;

— ou en vertu de permis équivalents délivrés par
un État assurant la réciprocité au sens de l'article 13 .

Art. 4.

Les conditions d'application de la présente loi et
notamment les conditions de délivrance, de prolongation,
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de cession, d'amodiation, de renonciation et de retrait
des permis d'exploration et d'exploitation sont fixées par
décret en Conseil d'État .

La procédure de l'instruction de ces demandes garan
tira le caractère confidentiel des informations spécifiques
fournies par les demandeurs .

Les permis attribués au titre de la présente loi ne
pourront dépasser une surface totale d'une étendue rai
sonnable tenant compte des intérêts légitimes des autres
Etats .

Art . 5 .

Le permis d'exploration et les permis équivalents
prévus à l'article 3 confèrent à leur titulaire le droit
exclusif d'entreprendre des activités de prospection et
d'exploration des ressources minérales des fonds marins :

— dans un périmètre dont les dimensions tiennent
compte des caractéristiques connues du site et du pro
gramme des travaux, programme qui doit permettre une
exploration intensive ;

— pour une durée initiale permettant à la fois la
réalisation du programme d'exploration, la construction
et les essais des équipements prototypes pour la collecte
et, s'il y a lieu, le traitement des ressources minérales .

Art. 6.

Le permis d'exploration fixe les obligations du titu
laire et notamment l'effort financier minimal que celui-ci
s'engage à réaliser .



— 5 —

Celui-ci peut seul obtenir, pendant la durée de vali
dité de son permis, un permis d'exploitation à l'intérieur
du périmètre prévu par son permis d'exploration. Ce
permis est de droit sur une superficie n'excédant pas la
moitié de celle du permis d'exploration si le titulaire a
apporté la preuve que l'exploitation est possible ; en cas
de contestation, il est statué sur avis conforme du conseil
général des mines .

Art. 7.

Le permis d'exploitation et les permis équivalents
prévus à l'article 3 confèrent à leur titulaire le droit ex
clusif d'entreprendre des activités de prospection, d'ex
ploration et d'exploitation des ressources minérales des
fonds marins :

— dans un périmètre dont les dimensions doivent
permettre une exploitation pendant la durée indiquée
ci-dessous , en tenant compte des techniques disponibles
et des caractéristiques physiques du gisement ;

— pour une durée initiale compatible avec l'écono
mie générale du projet .

L'octroi du titre est assorti des obligations imposées
au titulaire, et notamment d'un programme minimal de
production.

Aucun permis d'exploitation n'autorisera le démar
rage de l'exploitation avant le 1er janvier 1988 .

Art. 8.

Le titulaire de permis d'exploration ou d'exploita
tion jouit , pour les activités prévues aux articles 5 et 7 ,
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de l'exclusivité à l'égard de toute personne physique ou
morale de nationalité française ou de toute personne
agissant conformément à la législation d'un État assu
rant la réciprocité au sens de l'article 13 .

Art. 9 .

Outre les obligations prévues aux articles 6 et 7 , le
titulaire d'un permis d'exploration ou d'exploitation doit :

— respecter les obligations qui peuvent lui être
imposées par les autorités françaises pour assurer la pro
tection du milieu marin, la conservation des gisements
et la sécurité des biens et des personnes ;

— ne pas gêner indûment l'exercice des libertés de
la haute mer .

Art. 10 .

Sous réserve des dispositions du traité instituant
la communauté économique européenne et des textes
pris pour son application, les transports maritimes ou
aériens entre le territoire français et les installations et
dispositifs mis en place au-dessus des fonds marins
seront réservés , sauf dérogation accordée par le ministre
compétent, aux navires battant pavillon français et aux
aéronefs français .

Art . 11 .

Les mesures prises pour l'application de la loi du
11 juillet 1938 sur l'organisation générale de la nation
pour le temps de guerre sont applicables aux ressources
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minérales explorées ou exploitées en vertu des articles 6
et 7 de la présente loi .

Art . 12 .

Les titulaires de permis d'exploration ou d'exploi
tation obtenus en vertu de la présente loi sont assujettis
au paiement d'une redevance perçue sur chaque tonne
nette de produits bruts extraits , dont le montant est égal
à 3,75 % de la valeur de ces produits .

Le produit de cette redevance sera utilisé dans les
conditions définies dans le cadre des lois de finances .

Art . 13 .

Aux fins de la présente loi, la qualité d'État assurant
la réciprocité peut être reconnue, par accord international,
aux Etats qui reconnaissent les permis délivrés en vertu
de la présente loi en s'interdisant de délivrer à quiconque
des droits quelconques sur tout ou partie des périmètres
couverts par ces permis et qui adoptent et mettent en
vigueur une législation comportant des effets équivalents
à ceux de la présente loi .

Les accords internationaux susvisés traitent notam
ment de la reconnaissance par le gouvernement français
des droits accordés pour l'exploration et l'exploitation
des ressources minérales des fonds marins par un État
assurant la réciprocité et du mécanisme d'enregistrement
des demandes de permis présentées et des permis délivrés,
permettant l'information réciproque des Etats parties .
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Art . 14 .

Le permis d'exploration ou d'exploitation peut,
après mise en demeure adressée au titulaire, être retiré
dans l'un des cas suivants :

a) défaut de paiement, pendant plus de deux ans,
de la redevance prévue à l'article 12 ;

b) cession ou amodiation non régulièrement auto
risée ;

c) infractions graves aux prescriptions de sécurité,
d'hygiène et de police (et notamment à celles assurant
la protection de la faune et de la flore marines) ;

d) pour les permis d'exploration : inactivité persis
tante ou activité sans rapport avec l'effort financier
imposé ;

e) pour les permis d'exploitation : absence ou insuf
fisance prolongée d'exploitation avec production infé
rieure au programme ; exploitation effectuée dans des
conditions telles qu'elle est de nature à compromettre
sérieusement l'intérêt économique, la conservation et l'uti
lisation ultérieure des gisements ;

f) inobservation des conditions fixées dans l'acte
institutif, méconnaissance des règles imposées en ce qui
concerne les personnes détenant le contrôle de l'entre
prise .

Art . 15 .

Tout Français ou tout dirigeant d'une personne
morale française qui exercera sur les fonds marins une
activité :
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1 . — d'exploration ou d'exploitation de leurs res
sources sans l'autorisation prévue à l'article 3 ,

2 . — de prospection à l'intérieur des limites d'un
permis d'exploration ou d'exploitation sans en être titu
laire, sera puni d'une amende de 50.000 F à 500.000 F.

En cas de récidive, la peine d'amende sera portée
au double .

Tout titulaire de permis d'exploration ou d'exploi
tation qui enfreindra les obligations qui lui incombent en
vertu de l'article 9 ci-dessus et des textes éventuellement
pris pour son application sera puni d'une amende de
50.000 F à 500.000 F. En cas de récidive, la peine
d'amende sera portée au double.

Les infractions prévues ci-dessus sont de la compé
tence du tribunal correctionnel du lieu de la résidence
du prévenu ou de sa dernière résidence connue, ou du
lieu où il a été trouvé .

A défaut de tout autre tribunal, le tribunal compé
tent est le tribunal de grande instance de Paris .

Sont chargés de constater les infractions prévues ci-
dessus , outre les officiers et agents de police judiciaire, les
administrateurs des affaires maritimes, les officiers des
corps technique et administratif des affaires maritimes,
les personnels embarqués d'assistance et de surveillance
des affaires maritimes, les officiers et officiers mariniers
commandant les bâtiments de la marine nationale, les
ingénieurs des mines ou les ingénieurs des travaux publics
de l'État affectés au service des mines, les ingénieurs des
ponts et chaussées et les ingénieurs des travaux publics
de l'État affectés aux services maritimes ainsi que les
agents desdits services commissionnés à cet effet, les
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commandants des navires océanographiques de l'État, les
commandants de bord des aéronefs militaires et des aéro
nefs de l'État affectés à la surveillance des eaux mari
times et les agents des douanes .

Les procès-verbaux constatant les infractions prévues
au présent article font foi jusqu'à preuve du contraire .
Ils sont transmis immédiatement au procureur de la Ré
publique par l'agent verbalisateur .

Art . 16 .

La présente loi est applicable aux territoires d'outre-
mer et à la collectivité territoriale de Mayotte.

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 8 octobre
1981 .

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


